
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Contacts  

filierefilnemus@ap-hm.fr 

 

Filière de Santé Maladies Rares                 

neuromusculaires  

AP-HM Hôpital de la Timone 

264 rue Saint Pierre -  

13385 Marseille — Cedex 5 

FILNEMUS 
 

La Filière de Santé 

Maladies Rares 

Neuromusculaires 

Le maillage territorial 

6 CRMR Coordonnateurs 

26 CRMR Constitutifs 

37 CCMR 



3 Plans Nationaux Maladies Rares 

23 Filières de Santé Maladies Rares 

 

 
 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

   

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

                  

 

 

 
 

   

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

                  

Le système de santé et 

les Maladies Rares 

Pourquoi une Filière ? 

Les maladies neuromusculaires 

constituent un vaste ensemble de 

maladies rares touchant aussi bien 

l’enfant que l’adulte, avec une sévérité 

très variable d'un individu à l'autre. 

Près de 300 formes différentes de maladies 

neuromusculaires 

Entre 40.000 et 50.000 personnes 

atteintes de pathologie neuromusculaire en 

France. 

Les maladies prises en charge 

Les maladies couvertes par la Filière   

FILNEMUS sont les pathologies de l’unité 

motrice. Elles incluent : 

Les missions de Filnemus 

L’objectif de la Filière est de coordonner, 

faciliter et favoriser les interactions 

professionnelles entre les différents acteurs 

des maladies neuromusculaires tout en 

répondant aux axes des PNMR. 

Les commissions de 

Filnemus 

 
  
Commissions 

de travail 

Outils diagnostiques  

Relations internationales et 

réseau Européen 
 

PNDS  

Ethique  

Accompagnement patient  

Enseignement et information 
 

Bases de données  

Recherche   

Essais thérapeutiques  


